
 

SORBONNE UNIVERSITÉ 
Président.e 

FACULTÉ DES LETTRES 

Doyen.ne 

Unités de Formation et de Recherche 
 

- Études anglophones 
- Études arabes et hébraïques 
- Études germaniques et nordiques 
- Études ibériques et latino-américaines 
- Études italiennes 
- Études slaves 
- Géographie et aménagement 
- Grec 
- Histoire 
- Histoire de l'art et archéologie 
- LEA 
- Littérature française et comparée 
- Musique et musicologie 
- IRCOM 
- Philosophie 
- Sociologie et informatique pour SHS 

Autres 
composantes 

ESPE 

CELSA 

Services 
communs 

SIAL 

SCD 

SCUIOP 

SUAPS 

CONSEIL DE FACULTE 

CR CFVU 

FACULTÉ DE SCIENCE ET INGÉNIERIE 

Doyen.ne 

Unités de Formation et de Recherche 

 
- Chimie 
- Ingénierie 
- Mathématiques 
- Physique fondtale et appliquée 
- Sciences de la vie 
- Terre, environnement, biodiversité 

Autres 
composantes 

École polytechnique universitaire 

Institut d'astrophysique de Paris 

Institut Henri Poincaré 

Obs. océanologique de Banyuls 

Obs. océanologique de Roscoff 

Obs. océanologique de Villefranche 

Obs. des sciences de l'Univers Ecce Terra 

Services 
communs 

CONSEIL DE FACULTE 

CR CFVU 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Doyen.ne 

UFR de 
Médecine 

CONSEIL DE FACULTE 

CR CFVU 

COLLÈGE DOCTORAL 

Institut de formation 
doctorale 

Écoles doctorales 
 

ED19 Litt. Fr. & comp. 
ED20 Cult.Conc.Lang.&S  
ED22 Mo. Anc. & Méd. 
ED109 SVT 
ED124 HIDA&Arch 
ED127 Astrophysique 
ED129 Sc . de l'Env. 
ED130 Info. Com. 
ED158 Cerveau 
ED188 Hist. Mod. & Cont. 
ED227 Sc. Nat. Hom. 
ED386 Sc. Math. 
ED391 Sc. Méca. 
ED393 Santé publique 
ED394 Physiologie 
ED397 Phy.-Chi. Maté. 
ED398 Géoscience 
ED388 Chimie phy. 
ED406 Chi.Molécul. 
ED433 Cult. & Langage 
ED434 Géographie 
ED515 Complex. viv. 
ED564 Phys . en IdF 

SERVICES COMMUNS 

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

CONSEIL ACADEMIQUE 

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

COMMISSION DE LA RECHERCHE 

BUREAU DES CONSEILS 
DE FACULTÉ 

CONSEIL DES DOYENS 

CONSEIL DES DIRECTEURS 
DE COMPOSANTES 

CONSEILS CONSULTATIFS 
- Comité technique 
- CHSCT 
- CHSCT spéciaux 
- CPE 
- CCP non-titulaires 
- Comité électoral consultatif 
- Commission des statuts 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES 

ORGANIGRAMME PRÉVISIONNEL 
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COLLECTIF DOCTORAL DE PARIS-SORBONNE 
Pôle droits / conditions de travail des doctorants 

 

Actuelle Université Paris-Sorbonne (Paris IV) 
21 000 étudiants, 1 200 enseignants-chercheurs, 720 personnels 

Actuelle Université Pierre-et-Marie Curie (Paris VI) 
35 500 étudiants, 6 200 enseignants-chercheurs, 4 670 personnels 



 

FIGURÉ DÉNOMINATION ARTICLE 

     
   Président.e et doyen.nes des facultés 

Président : art. 5 et 6 
Doyen : art. 24 + 29 

 
   

CONSEIL Conseils centraux (Conseil d’administration et Conseil académique) 
CA : art. 11 et 12 
CAc : art. 15 et 16 

   

CONSEIL Conseils de faculté1 Art. 25 et 26 

   

CONSEIL Conseils de direction associés à la présidence de l’Université 
Bureau des conseils : art. 8 
Conseil des doyens : art. 9 

Conseils des directeurs : art. 10 
     

CR  CFVU Commission Recherche / Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université (obligatoires) 
CR : art. 17 et 18 

CFVU : art. 19, 20 et 21 

     

CR  CFVU Commission Recherche / Commission de la formation et de la vie universitaire des facultés (facultatifs) Art. 27 

     

UFR Composantes d’enseignement/recherche et composantes associées Annexe 1 

   

COLLEGE DOCTORAL Composantes d’organisation de la recherche Art. 31 

   

SCD 
Administration et services communs existants (non développés pour Paris VI ni dans la nouvelle direction 
générale des services unique)2 

Art. 34 

   

CONSEILS Comités et commissions consultatifs3 Art. 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 et 42 

   
 

                                                           
1 L’article 26 stipule que « les membres du conseil [de faculté] sont nommés ou élus pour 4 ans, à l’exception des représentant des usagers, dont le mandat est de deux ans ». Il faudrait 
demander la rédaction de deux phrases distinctes, l’une pour les membres élus et l’autre pour les membres nommés, afin de ne pas laisser une ambigüité qui pourrait laisser croire que les 
représentants des enseignants-chercheurs, des BIATSS et des étudiante.s. pourraient être nommés. Par ailleurs, l’adoption d’une terminologie plus humaine serait souhaitable : il n’y a pas 
d’autres « usagers » (sic) de l’Université éligibles et électeurs que les étudiant.e.s. 
2 Il semblerait que les services communs de Paris IV et de Paris VI demeureront dans un premier temps distincts et pourront ultérieurement être fusionnés par décision du CA, s l’on en croit 
l’article 34 : « Des services communs internes à l’université peuvent être créés […] définis en tant que de besoin par le Conseil d’administration de l’université ».) 
3 Comité technique (CT), Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), CHSCT spéciaux, Commission paritaire d’établissement (CPE), Commission consultative paritaire 
compétente à l’égard des agents non titulaires, Comité électoral consultatif (CEC), Commission des statuts. 


